


tb11chant les Duels. 163 
cés fait & parfait aux coupables , 
jufques à Sentence diffinitive indu
livement; fauf l'execution s'il en efr 
appellé , & de la diligence qu'ils y 
auront apporté , qu'il$ feront tenus 
en certifier auffi la Cour. Et en joint 
à, tous nos Officiers de tenir la main 
à l'execurion defdits Edits , a peine 
d'en répondre en leurs noms. Fair 
en Parlement le vingtiéme Mars mil 
fix cens qnarante-fix. 

Signé, Dv TILLET. 

EDIT DY ROT CONTRE 

les Duels & Rencontres. 

Donné à Paris au mois de Septembre 
16 5 I. 

Ytrifié tn Parlement, le Roy y [é11t11t, 
·audit mois & an. 

L 
0 v 1 s par la grace de Dict1 Roy 
de France & de Navarre, A tous 

prefens & à venir� Salut! Nous efü
mons ne pouvoir plus eftkacemcnt 
. 

1 

BERNARD
Barrer 
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